
LA LETTRE D’INFORMATION MENSUELLE DE TOUS LES CHEPTAINVILLOIS

Mardis 6 et 20 janvier 
Balades pour les séniors et aussi 

pour tous. Départ 9H45 devant la 

Mairie. Bernard (06 63 65 99 96). 

 

Samedi 10 janvier 
Le repas du nouvel an réservé aux 
Cheptainvillois de 63 ans et plus 
a i n s i  q u ' à  l e u r  c o n j o i n t 
aura lieu à midi salle polyvalente 
derrière la mairie.  
 

Jeudi 15 janvier 
Balayage des caniveaux. Ne laissez 

pas vos véhicules en stationnement 

le long des trottoirs. 

 

Samedi 17 janvier 
Cérémonie des Vœux du Maire : 

11H30, salle polyvalente. 

 

Dimanche 18 janvier 

Spectacle de marionnettes « La 

chaise bleue ». 11H, salle 

polyvalente. A partir de 3 ans. Voir 

page 3. 

 

Dimanche 25 janvier 

Humour musical « Saxophonissimo » 

par « Les Désaxés ». 16H, salle 

polyvalente.  Réservation en mairie. 

Voir tract joint. 

 

Jeudi 29 janvier 
Fermeture de l’accès à la forêt de 

Cheptainville pour cause de battue 

organisée par l’Agence des Espaces 

Verts d’Ile-de-France dans le but de 

réguler la population des gibiers. 

 

Samedi 11 et dimanche 12 avril 

Parcours des ateliers d’artistes,  

voir page 3. 
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Le Conseil Municipal,  le Conseil Municipal Enfant et le personnel communal 
vous souhaitent à toutes et à tous une bonne et heureuse  
année 2015. Vous êtes conviés le samedi 17 janvier à 11H30 à la réception 
organisée à l’occasion de la nouvelle année qui sera précédée de l’inauguration 
de la salle polyvalente, suite à sa mise aux normes d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite. 
 

CONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPAL    
Lors de sa séance du 16 décembre dernier le Conseil Municipal a notamment : 
- adopté les tarifs applicables en 2015 pour les services périscolaires (cantine,  garderie) 
et le centre de loisirs de Lardy. Voir annexe.  
- adopté les termes d’une motion exigeant le maintien du service de réanimation au 
centre hospitalier d’Arpajon. Cette motion est consultable  sur le site internet de la 
commune. 

NAVETTE GARENAVETTE GARENAVETTE GARENAVETTE GARE    
La navette assurant la desserte de la gare de Marolles bénéficiera de rotations 
supplémentaires s’échelonnant tous les quarts d’heure entre 5H57 et 8H26 (point de 
départ mairie) et 16H47 et  20H14 (point de départ gare de Marolles). 
Dorénavant, afin d’assurer plus de sécurité, plus de régularité et plus de ponctualité 
deux bus assureront cette desserte au lieu d’un auparavant.  
Vous trouverez ci-joint le dépliant établi par le transporteur mentionnant 
l’intégralité des horaires applicables à compter du 5 janvier 2015. 
En outre à partir du 19 janvier, le matin, en direction de Marolles la desserte 
bénéficiera d’un arrêt supplémentaire (dénommé « Château ») rue du Château entre 
l’impasse du Parc et l’impasse du Château. 
Le soir, la desserte bénéficiera de 2 arrêts supplémentaires, le premier dénommé 
« Verger »  route de Lardy, le second dénommé « Château » au niveau de la sente des 
framboisiers dans le nouveau lotissement.  
En effet ces arrêts supplémentaires ne pourront prendre effet qu’au 5 janvier compte 
tenu de la nécessité d’effectuer  préalablement des travaux d’aménagement de sécurité 
au niveau des nouveaux arrêts. 

QUOTIENT FAMILIAL :QUOTIENT FAMILIAL :QUOTIENT FAMILIAL :QUOTIENT FAMILIAL : CELA CONCERNE TOUS CELA CONCERNE TOUS CELA CONCERNE TOUS CELA CONCERNE TOUS 
LES CHEPTAINVILLOISLES CHEPTAINVILLOISLES CHEPTAINVILLOISLES CHEPTAINVILLOIS    
Venez faire calculer votre quotient familial en mairie et cela quel que soit votre âge ou 
votre situation familiale (marié, célibataire, avec ou sans enfants, actif, retraité, etc….).  
En fonction de sa valeur, cet indice vous permettra de bénéficier tout au long de l’année 
de certaines prestations sociales proposées par votre CCAS. 
Et pour les familles avec enfants scolarisés, vous pourrez bénéficier d’une tarification 
avantageuse auprès des services périscolaires : cantine, garderie, transport, centre de 
loisirs... Ce calcul du quotient familial est à renouveler chaque année avant le  
31 décembre. En l’absence de ce calcul, le tarif maximum sera appliqué et les 
prestations sociales ne seront pas servies. Si vous rencontrez un changement de 
situation familiale ou professionnelle en cours d’année,  faites recalculer votre quotient 
familial. 
Venez en mairie avec votre avis d’imposition ou de non-imposition sur les revenus 2013 
ainsi que tous les documents attestant des subventions qui vous percevez. 
Les nouveaux tarifs des services municipaux sont intégrés dans le présent Chept’infos et 
sur le site de la commune.  
Rappel : de nombreuses familles n’ont pas encore déposé en Mairie les 
éléments nécessaires au calcul de leur quotient familial. Ces familles se 
verront appliquer le quotient maximum 6 pour les tarifs des services 
périscolaires et de centre de loisirs dont leurs enfants auraient été 
bénéficiaires à compter du 1er janvier 2015. Aucune régularisation ne sera 
effectuée sur les facturations déjà établies. Nous comptons sur votre diligence 
afin de faire calculer votre quotient familial avant le 20 janvier 2015, délai de 
rigueur. 

 AGENDA 

JANVIER 2015 



Mardi de 16H à 19H 
Mercredi de    10H à 12H30 et de et de et de et de 15H à 18H30                                        
Samedi de  10H à 12H30  

LA MÉDIATHÈQUELA MÉDIATHÈQUELA MÉDIATHÈQUELA MÉDIATHÈQUE    
 

LA MÉDIATHÈQUE ROUVRE SES PORTES LE MARDI 6 JANVIER. 
 

• Du 7 janvier au 31 janvier : venez jouer et tester votre mémoire auditive avec 
un jeu de mémorisation sonore ! 

• Lundi 19 janvier : Contes pour les tout-petits : séance réservée aux 
assistantes maternelles et aux parents qui gardent des enfants de moins de 3 ans. 
 
 
 
 
 
Espace La Parenthèse - Rue  du Village. Téléphone :  01 64 56 18 70. Mail : mediatheque@cheptainville.fr 
L’inscription est gratuite. Munissez-vous d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 

 

INSCRIPTION INSCRIPTION INSCRIPTION INSCRIPTION ÉCOLE MATERNELLE 201ÉCOLE MATERNELLE 201ÉCOLE MATERNELLE 201ÉCOLE MATERNELLE 2015555----2016201620162016    
Il est demandé aux familles de se faire connaître en Mairie afin de recenser les 
enfants à scolariser en septembre prochain. Les inscriptions concernent les enfants 
nés en 2012 ou avant. Elles se feront en Mairie du 5 janvier au 28 février.  
Se munir : 
 - De pièces d’identité en cours de validité,  
 - Du livret de famille et toutes pièces statuant sur la garde de l’enfant le cas   
échéant, 
 - De la copie de la page de vaccination du carnet de santé, 
 - D’un justificatif de domicile 
 
Pour les enfants scolarisés antérieurement un certificat de radiation sera exigé pour 
la finalisation du dossier au mois de juin. 
L’équipe enseignante et éducative recevra les enfants nouvellement inscrits au mois 
de juin. 
 

ATTENTION AUX ARNAQUATTENTION AUX ARNAQUATTENTION AUX ARNAQUATTENTION AUX ARNAQUESESESES    
Les fraudes et arnaques en tout genre sont de plus en plus fréquentes sur notre 
communauté de communes et ne concernent pas seulement les personnes âgées. 
Soyez vigilants, les stratagèmes utilisés sont ingénieux et peuvent revêtir de 
multiples formes : faux policiers, faux agents EDF-GDF, faux employés des 
eaux, faux personnels relevant des services sociaux (notamment livreur du 
portage des repas), etc. Et ces personnes peuvent être aussi bien des hommes que 
des femmes. 
Restez méfiants en cette période de fin d'année propice à de nombreuses 
sollicitations, vœux, calendriers, démarchages commerciaux, etc. 
Rappel : la mise en place des détecteurs de fumée dans les logements est obligatoire 
pour mars 2015. Le prix moyen d'un détecteur varie entre 20 à 60 € selon le modèle, 
l'installation est à la portée de tous. Ne vous laissez pas abuser.  

 

VOISINS SOLIDAIRESVOISINS SOLIDAIRESVOISINS SOLIDAIRESVOISINS SOLIDAIRES    
La municipalité de Cheptainville, en partenariat avec la brigade de gendarmerie 
nationale d’Egly, sous le contrôle du procureur de la République et du Préfet, 
souhaite mettre en place un programme appelé « Voisins solidaires » sur son 
territoire. Il s’agit de nommer un référent par quartier, dont le rôle sera de prévenir 
les forces de l’ordre, en cas de présences d’individus aux comportements suspects. 
Son rôle restera totalement anonyme. Seuls les gendarmes auront les coordonnées 
de ce référent. Ils interviendront alors immédiatement pour répondre à un appel 
sérieux et circonstancié. Déjà en application dans plusieurs communes de l’Essonne, 
ce programme a permis de faire baisser sensiblement les cambriolages, vols de 
véhicules ou d’accessoires, actes de vandalisme. Les Cheptainvillois désireux de 
concourir à la préservation et à la sécurité des biens de tous, sont invités à prendre 
contact avec la Mairie. Merci pour votre civisme. 
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PERMANENCES JURIDIQUES 
OUVERTES À TOUS LES 
HABITANTS DE LA CCA 
Des permanences juridiques sont 
régulièrement organisées sur 
d i f f é r e n t e s  c ommun e s  d e 
l’Arpajonnais et ouvertes à tous ses 
habitants. Renseignements en Mairie 
et sur les sites : www.cheptainville.fr 
et : www.cc-arpajonnais.fr. 
 
 
 

TICKETS CINÉMA 
Nous vous rappelons que le C.C.A.S. 
revend des places de cinéma au 
tarif unitaire de 4 € aux jeunes 
étudiants cheptainvillois âgés de  
11 à 20 ans. Vente des tickets tous 
les mardis à partir de 17H. 
 
 
 
ASSOCIATION RÉSEAU  
BRONCHIOLITE 
Un centre d’appel est opérationnel 
j u s qu ’ a u  2 2  f é v r i e r .  D e s 
k inés i thérapeutes   l i bé raux 
disponibles accueillent vos enfants 
dans leurs cabinets les week-ends et 
jours fériés de 9H à 18H. Standard : 
vendredi et veille de jour férié de 12H 
à 20H, le samedi et le dimanche de 
9H à 18H : 0 820 820 603. 
Des médecins sont disponibles 7j/7 
de 9H à 23H au 0 820 800 880. 
 
 
 

RESTAURANTS DU CŒUR 
Inscription à Marolles : Algeco 1 (à 
droite de la salle des fêtes, avenue 
du lieutenant Agoutin). Se munir de 
toutes les pièces justificatives de 
revenus, charges et d’identité.  
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BAR DES SCIENCESBAR DES SCIENCESBAR DES SCIENCESBAR DES SCIENCES    
VENDREDI 16 JANVIER À 19H, MAISON VICTOR HUGO 
Après sa participation à la Fête de la science avec le Café des sciences : « TARA 
OCEANS - A la découverte du plancton de nos océans" Marc Wessner, bio-
informaticien cheptainvillois propose une série de projections de documentaires 
réalisés par la fondation TARA. 
Une équipe de scientifiques embarquée à bord de la goélette Tara, effectuera près de 
900 prélèvements en trois ans, dans le but d’explorer la diversité du plancton. Vue 
du ciel la terre est bleue. Mais en réalité, que sait-on des océans de la planète? Qui 
habite les océans ? Ce voyage nous conduit vers un monde secret, un monde qu’on 
nomme plancton, un monde presque inconnu et qui désigne des millions 
d’organismes différents ; une seule certitude : ces espèces jouent un rôle 
considérable dans la vie de la planète. 
Suivra une séance de questions/réponses. 

FESTIVAL LES CHAMPS FESTIVAL LES CHAMPS FESTIVAL LES CHAMPS FESTIVAL LES CHAMPS DE LA MARIONNETTE : DE LA MARIONNETTE : DE LA MARIONNETTE : DE LA MARIONNETTE :     
LA CHAISE BLEUELA CHAISE BLEUELA CHAISE BLEUELA CHAISE BLEUE    
DIMANCHE 18 JANVIER À 11H, SALLE POLYVALENTE 

Librement adapté de l’album de Claude Boujon. 
Escarbille et Chaboudo sont amis. Le premier est un loup, le 
second un chien. Ce jour-là, ils ont décidé de se promener dans 
le désert. Le désert, c’est grand et surtout c’est vide, "c’est 
désertique" grogne Chaboudo qui aime la précision. Ils 
marchent jusqu’au moment où ils aperçoivent au loin une tache 
bleue. En s’approchant ils découvrent, perdue au milieu de 
nulle part, incongrue, une chaise bleue. 
Commence alors entre eux une sorte de joute de l’imaginaire 
dans laquelle ils vont tour à tour chercher ce que peut évoquer cette chaise. "Une 
chaise c’est magique. On peut la transformer en traîneau à chiens, en voiture de 
pompiers, en ambulance, en voiture de course, en…" commence Escarbille. Ils 
rivalisent d'imagination pour trouver tout ce que pourrait être une chaise jusqu'au 
moment où apparaît un camélidé qui met fin à leur jeu. 
De 3 à 8 ans. 40 min. 
 - de 10 ans : gratuit ; + de 10 ans et étudiants : 3€ ; adultes : 5€. 
Réservations en Mairie. 

CLUB DES ANCIENS BOUTONS D’ORCLUB DES ANCIENS BOUTONS D’ORCLUB DES ANCIENS BOUTONS D’ORCLUB DES ANCIENS BOUTONS D’OR    
Nous souhaitons à tous les Cheptainvillois et Cheptainvilloises une très bonne année 
2015 et vous présentons tous nos vœux de bonne santé et de bonheur. 
L’assemblée générale du Club aura lieu le vendredi 30 janvier 2015 à 14H00 
à la salle polyvalente :::: renouvellement des adhésions et inscriptions des nouvelles 
adhésions pour tous ceux qui désirent nous rejoindre. 
Pour les adhérents de 2014, amenez votre carte « Générations Mouvement Aînés 
Ruraux » afin d’y mettre votre nouveau timbre 2015. 
Cette assemblée se clôturera par la traditionnelle galette des rois. 
 
ASSOCIATION P.N.C.V. « PROTÉGEONS NOTRE ASSOCIATION P.N.C.V. « PROTÉGEONS NOTRE ASSOCIATION P.N.C.V. « PROTÉGEONS NOTRE ASSOCIATION P.N.C.V. « PROTÉGEONS NOTRE 
CADRE DE VIE »CADRE DE VIE »CADRE DE VIE »CADRE DE VIE »    
Nous rappelons à nos adhérentes et adhérents que notre prochaine assemblée 
générale aura lieu le samedi 7 février 2015 matin, Maison Victor Hugo. Nous 
vous remercions de noter et de réserver dès à présent cette date dans vos agendas. 
Nous souhaitons à nos adhérentes et adhérents ainsi qu’à toutes les 
Cheptainvilloises et Cheptainvillois nos meilleurs vœux pour l’année nouvelle. 

PARCOURS DES ATELIERS D’ARTISTES 2015PARCOURS DES ATELIERS D’ARTISTES 2015PARCOURS DES ATELIERS D’ARTISTES 2015PARCOURS DES ATELIERS D’ARTISTES 2015    
SAMEDI 11 AVRIL ET DIMANCHE 12    AVRIL 

Depuis 2009, il s’agit d’une rencontre conviviale autour des Artistes Cheptainvillois, 
dont le but est de faire connaître les richesses artistiques de notre village, telles que 
la céramique, la sculpture, la peinture, la photographie, le vitrail ou toute autre forme 
d’expression. Chaque artiste accueillera dans son atelier (ou à son domicile) les 
visiteurs. L’organisation est entièrement bénévole et notre disponibilité peut parfois 
être limitée. Pour nous faciliter la tâche, veuillez nous contacter rapidement. 
Contacts :  Patricia DULIEU, tél : 01 64 56 19 62, dulieujacques@neuf.fr 
                François HECQUET, tél : 01 64 56 67 63, paa@fhecquet.com 
Date limite pour les inscriptions : le 7 février 2015. 

3ÈME ÉDITION CONCOURS 
COLLECTE DE PAPIER 
« À VOS MARQUES ? PRÊTS ! 
PAPIER !! » 
Organisé par le SICTOM jusqu’au  
31 mars 2015.  
Nous vous invitons à déposer tous 
vos papiers dans les bornes d’apport 
volontaire. Un double intérêt :  
• Le concours du tri de papier 
récompense les communes qui 
obtiendront les meilleurs résultats. 
Une enveloppe de 4500 € sera 
répartie au profit des caisses des 
écoles des communes lauréates. 
• Un intérêt financier pour la 
collectivité : le papier collecté en 
porte à porte revient à environ 380 € 
la tonne entre le coût de la collecte et 
du traitement, alors qu’en apport 
volontaire dans les bornes cela est 
gratuit pour la collectivité. 
 
 
 
LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE RECRUTE ! 

MERCREDI 21 JANVIER  

DE 9H30 À 12H30 

INFORMATION COLLECTIVE 
Objectif : informer le public sur la 
fonction publique territor iale 
( e m p l o y e u r s  e t  m é t i e r s , 
recrutement /carrière, candidatures) 
sous forme d’information collective 
(30 à 45 min) ; puis recevoir les 
personnes en entretien individuel 
(environ 10 min par candidat). 
Public : toute personne souhaitant 
travailler dans la fonction publique 
territoriale, de façon temporaire ou 
permanente. 
Profils recherchés : ouvriers 
polyvalents, agents des espaces 
verts, responsable bâtiment ou des 
p r o f i l s  d e  g e s t i o n n a i r e s 
administratifs en paie et/ou 
comptabilité... 
Maison citoyenne de l’Accès au Droit 
et à l’Emploi, 4 rue du Docteur Verdié 
à Arpajon. 
Information et  inscription obligatoire 
auprès du service emploi/insertion,  
tél : 01 69 78 09 19,  
mail : emploi.insertion@cc-arpajonnais.fr 
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INFORMATIONS PERMANENTES 

CHEPT’INFOS 
Contact : Catherine Vatier 

catherine.vatier@cheptainville.fr 

Site : www.cheptainville.fr 

Ouverture de la MairieOuverture de la MairieOuverture de la MairieOuverture de la Mairie    
    

LundiLundiLundiLundi : de 9H à 12H et  
    de 15H à 18H15 
MardiMardiMardiMardi de 15H à 18H45 
Mercredi : Mercredi : Mercredi : Mercredi : fermée 
JeudiJeudiJeudiJeudi : de 9H à 12H et  
  de 15H à 18H15 
VendrediVendrediVendrediVendredi : de 15H à 18H15 
SamediSamediSamediSamedi : de 9H30 à 11H30 
 
TélTélTélTél : 01 69 14 82 12 
FaxFaxFaxFax : 01 64 56 26 13 
CourrielCourrielCourrielCourriel : accueil@cheptainville.fr 
 

Service urbanisme Service urbanisme Service urbanisme Service urbanisme     

Le lundi et le vendredi : 15H - 18H. 
Sur rendez-vous : mardi, jeudi, et 
samedi matin.  
Tél : Tél : Tél : Tél : 01 69 14 89 74 

NUMÉROS D ’URGENCE 
UTILES 
�Médecins week-end et jours fériés : 
01 64 46  91 91 

�S.O.S Médecins :  3624 / 0826 88 91 91    
�Maison médicale de l’Arpajonnais au  
01 69 13 91 91, le samedi de 14H à 20H et le  
dimanche de 8H à 20H. 
15 : urgences médicales - SAMU /  
17 : Police / 18 : Pompiers / 112 : Numéro  
d’urgence européen / 119 : Enfance  
maltraitée / 116 000 : Enfants disparus.  

DON DU SANG 

• Lundi 5 janvier de 16H à 20H 
Salle Communale Andrée et Marcel 
LEFEVRE, Avenue Alphonse Martin 
JANVILLE SUR JUINE 
 

• Mercredi 14 janvier de 16H à 20H 
MAISON DES LARRIS 
Rue des Ecoles 
BREUILLET 
• Samedi 24 janvier de 13H à 18H 
Galerie Marchande Auchan 
BRÉTIGNY-SUR-ORGE 

PHARMACIES DE GARDE  
 
 

JEUDI 1ER JANVIER 
Pharmacie GANDOLPHE 
Centre Cial "Les Cendrennes",  
route de Corbeil 
ST-GERMAIN-LES-ARPAJON, 01 60 84 09 79 

 
DIMANCHE 4 JANVIER 
Pharmacie HUA  
4, résidence Louis Babin, Centre Cial, 
ST-GERMAIN-LES-ARPAJON, 01 64 90 01 05 
Pharmacie POUGET-CHASSAING 
Pharmacie de la Gare,  
Place des Droits de l’Homme 
LARDY, 01 60 82 77 15 

 
DIMANCHE 11 JANVIER 
Pharmacie EL OMARI 
1 bis, avenue Salvador Allende, 
ST-GERMAIN-LES-ARPAJON, 01 60 83 35 75   
Pharmacie CHARRIN 
1, rue Alexandre Thorin 
JANVILLE, 01 60 82  86 03 

DIMANCHE 18 JANVIER 
Pharmacie CHERUBIN 
4, rue du Couvert 
LIMOURS, 01 64 91 02 19 
Pharmacie GUILLEMAN 
2, Place du marché 
LIMOURS, 01 64 90 01 46 

DIMANCHE 25 JANVIER 
Pharmacie GIMENEZ 
16, place du Général de Gaulle 
LIMOURS, 01 64 91 00 71 
Pharmacie GERVAIS-CAQUANT 
5-7, boulevard Abel Cornaton 
ARPAJON, 01 69 26 91 52 

DIMANCHE 1ER FEVRIER 
Pharmacie BALZARINI-BENSO 
5, place de l'Eglise 
FORGE LES BAINS, 01.64 91 11 24  
Pharmacie JARNOUX-GERVAIS 
55, Grande Rue 
ARPAJON, 01 64 90 00 22  
 

 
 
Pour connaître les pharmacies de 
garde de nuit, présentez-vous au  
Commissariat d’Arpajon muni de 
l’ordonnance et d’une pièce d’identité. 
Tél. : 01 69 26 19 70. 

 URGENCES SANTÉ 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE  COLLECTE  ET  DE 
TRAITEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES DU HUREPOIX 

 
Ordures ménagères : mardi à partir de 
11H.  
Emballages : vendredi matin. 
Déchets végétaux : reprise en mars. 
Papiers et verres : 4 bornes d’apport 
volontaire sont installées Zone du 
Charbonneau, route de Marolles, 
parking des écoles et  parking du 
Cimetière.  
Conteneur à vêtements : Zone du 
Charbonneau. 
 

 
 

Siège social  du S.I.C.T.O.M. :  
Tél : 01 69 94 14 14. 
www.sictom-du-hurepoix.fr 
 
 

Ouvertures de la déchèterie d’Égly 
rue des Meuniers : 
Du lundi au vendredi : 14H - 17H45,  
le samedi : 9H - 12H45 et 14H - 17H45,  
le dimanche : 9H - 12H45. 
Tél : 06 73 21 15 16. 
Se munir de la carte d’accès valable 2 ans 
et d’une pièce d’identité. 
Fermée jusqu’au 2 janvier inclus. 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Présentez-vous à l’accueil de la Mairie 
avec une pièce d’identité, votre livret de 
famille et un justificatif de domicile dans 
le trimestre suivant vos 16 ans.  
 
 
P E R M A N E N C E S  D E  
MICHEL POUZOL, DÉPUTÉ  
ET PASCAL FOURNIER,  
CONSEILLER GÉNÉRAL 
Michel POUZOL, député et Pascal  
FOURNIER ,  Conse i l l e r  Géné ra l  
répondent à toutes vos questions. Dates 
et horaires disponibles en  Mairie et sur 
le site internet de Cheptainville. 
 
 
RELAIS  D ’ASSISTANTES  
MATERNELLES (R.A.M.) 
Vous recherchez une assistante  
maternelle, contactez  la responsable du  
relais du secteur de Cheptainville :    
Virginie VIEIRA DE OLIVEIRA au 
01 64 95 44 37. 
 
 
NAVETTE GRATUITE VENDREDI 
Vous avez le choix, chaque vendredi, 
d’être transporté soit à Arpajon soit à 
Auchan ou au Carrefour Market de 
Marolles. Nous vous proposons de 
vous inscrire directement auprès de  
S é b a s t i e n  D e s b o u r d e s  a u  
06 03 03 47 26 (Société ADP 91) chaque 
début de semaine. Cette navette mise 
en place pour les seniors peut aussi être 
utilisée par les plus jeunes. 



 

TARIFS SERVICES MUNICIPAUX 2015TARIFS SERVICES MUNICIPAUX 2015TARIFS SERVICES MUNICIPAUX 2015TARIFS SERVICES MUNICIPAUX 2015    

Lors du Conseil Municipal du 16 décembre, les tarifs des services municipaux pour 2015 ont été fixés comme 
suit :    

 Rappel des éléments pris en compte pour le calcul du quotient familial : 
 �Ressources totales brutes avant abattement déclarées de l’année N-2 (exemple pour l’année 2015, revenus  
 déclarés pour 2013 donc avis d’imposition ou de non imposition reçu en 2014).                                                                                                                                            
 �Prise en compte des pensions alimentaires versées ou perçues                                                                                                                
 �Prise en compte des revenus fonciers et mobiliers                                                                                                                                   
 �Prise en compte des allocations familiales                                                                                                                                                
 �Prise en compte du nombre de parts fiscales indiqué sur l’avis d’imposition                                                                                          
 �Prise en compte dans le nombre de parts de 0,5 en plus pour les enfants de plus de 25 ans continuant leurs 
 études 
 Voir grille des quotients au dos de cette page. 

I – Cantine  
    

Prix du repas :  
    

Quotient 1 ........................     2,31€ 
Quotient 2 ........................     2,53 € 
Quotient 3 ........................     2,93 € 
Quotient 4 ........................     3,17 € 
Quotient 5 ........................     3,43 € 
Quotient 6 ........................     3,80 € 

 
Une inscription annuelle est possible aux tarifs  

mensuels forfaitaires suivants :  
    

Quotient 1 ........................     29,35 € par mois  
Quotient 2 ........................     32,12 € par mois  
Quotient 3 ........................     37,23 € par mois  
Quotient 4 ........................     40,14 € par mois  
Quotient 5 ........................     43,50 € par mois  
Quotient 6 ........................     48,17 € par mois 

 
Prix de la garderie du midi pour les enfants  

allergiques : Tarif unique : 1.50 € 

III- Centre de loisirs de Lardy  
    

Journées entières (31,75 €) :  
Quotient 1 (25%) .......................    7,94 € 
Quotient 2 (35%) .......................    11,11 € 
Quotient 3 (45%) .......................    14,29 € 
Quotient 4 (55%)................…....     17,46 € 
Quotient 5 (65%).......….............     20,64 € 
Quotient 6 (70%)..............……..      22,23 € 

 
½ journée avec repas (20,73 €) :  

Quotient 1 (25%) .......................      5,18 € 
Quotient 2 (35%) .......................      7,26 € 
Quotient 3 (45%) .......................      9,33 € 
 Quotient 4 (55%)........................     11,40 € 
 Quotient 5 (65%)........................     13,47 € 
 Quotient 6 (70%)........................     14,51 € 

 
½ journée sans repas (13,07 €) :  

Quotient 1 (25%) .......................     3,27 € 
Quotient 2 (35%) .......................     4,57 € 
Quotient 3 (45%) .......................     5,88 € 
Quotient 4 (55%)........................     7,19 € 
Quotient 5 (65%)........................     8,49 € 
Quotient 6 (70%)........................     9,15 € 

 
Service de restauration du centre de loisirs de Lardy 

les mercredis scolarisés (7,20 €) : 
 

Quotient 1 (25%) .......................   1,80 € 
Quotient 2 (35%) .......................   2,52 € 
Quotient 3 (45%) .......................   3,24 € 
Quotient 4 (55%)................…....    3,96 € 
Quotient 5 (65%).......….............    4,68 € 
Quotient 6 (70%)..............……..     5,04 € 
 

Transport en car le mercredi  
vers le centre de loisirs de Lardy : 

 
Quotient 1 (25%) .......................   1,02 € 
Quotient 2 (35%) .......................   1,42 € 
Quotient 3 (45%) .......................   1,83 € 
Quotient 4 (55%)................…....    2,23 € 
Quotient 5 (65%).......….............    2,64 € 
Quotient 6 (70%)..............……..     2,84 € 

 

II– Garderie et études surveillées  
    

Prix de la garderie préscolaire de 7H30 à 8H20  : 
    

Quotient 1 ........................     0,64 € 
Quotient 2 ........................     0,79 € 
Quotient 3 ........................     1,03 € 
Quotient 4 ........................     1,19 € 
Quotient 5 ........................     1,36 € 
Quotient 6 ........................     1,61 € 

 
Prix de la garderie postscolaire de 16H30 à 
18H45 ou du service d’études surveillées  :  

    
Quotient 1 ........................     1,00 € 
Quotient 2 ........................     1,16 € 
Quotient 3 ........................     1,31 € 
Quotient 4 ........................     1,58 € 
Quotient 5 ........................     1,75 € 
Quotient 6 ........................     1,94 € 



GRILLE DES QUOTIENTS FAMILIAUX 

Pour un quotient familial mensuel inférieur à  600 € 1 

Pour un quotient familial mensuel compris entre 601 € et 900 € 2 

Pour un quotient familial mensuel compris entre 901 € et 1100 € 3 

Pour un quotient familial mensuel compris entre 1101 € et 1300 € 4 

Pour un quotient familial mensuel compris entre 1301 € et 1500 € 5 

Pour un quotient familial mensuel supérieur à 1500 €  6 

Les familles n’ayant pas fourni les documents se verront appliquer le quotient 6.Les familles n’ayant pas fourni les documents se verront appliquer le quotient 6.Les familles n’ayant pas fourni les documents se verront appliquer le quotient 6.Les familles n’ayant pas fourni les documents se verront appliquer le quotient 6.    


